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Source des fonds cadastraux : Communauté de communes Rhône Valloire 
Source des photographies aériennes : geoportail 
 

  
 
 

 
 

OAP inchangées 

OAP inchangées 

OAP modifiées mais uniquement pour une mise à jour des fonds 
de plan pour donner suite aux évolutions du règlement 
graphique : suppression de la zone A1-périmètre d’attente de 
projet 
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SCHEMA D’INTENTION 

Sans échelle 
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Les intentions d’aménagement : 
 
EN TERMES DE STRUCTURATION URBAINE ET DE PAYSAGE 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

 

 
 
EN TERMES DE VOIE ET CHEMINEMENTS PIETONS 
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Les intentions d’aménagement : 
 
EN TERMES DE STRUCTURATION URBAINE 
 

- Recomposer la façade le long de la RD dans une logique 
d’ensemble (périmètre d’attente) : architecture, recul, …, 
 
 

- Proposer un maillage des cheminements piétons, assurant une 
liaison entre les équipements. 

 
 
EN TERMES DE PROGRAMME 
 

- Permettre la réalisation de logements dédiés (principalement hors 
périmètre d’attente) : extension de la maison de retraite, logements 
adaptés pour les personnes âgées, … 
 

- Organiser les déplacements, le stationnement au regard des 
équipements 
 
 

 
 

EN TERMES DE CIRCULATION 
 

- Traversée de la RD1 : proposer un aménagement sécuritaire, 
notamment pour les modes doux  
 

- Organiser les déplacements dans une vision globale de 
l’accessibilité. 

 

 


